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PROCÈS VERBAL 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mardi 17 mai 2022  

 
Le Conseil Municipal de VAL D’OINGT s’est tenu en session ordinaire le mardi 17 mai 2022 à 
19H30, salle du conseil municipal en Mairie du Bois d’Oingt, Val d’Oingt, sous la Présidence de 
Pascal TERRIER, Maire de Val d’Oingt.  
 
Au préalable, M. le Maire informe l’assemblée de la démission de Mme MINOT Isabelle de ses 
fonctions de conseillère municipale par courrier en date du 5 avril 2022. Cette démission est 
devenue effective dès sa réception par nos soins, soit le 5 avril, conformément aux dispositions 
de l’article L. 2121-4 du code général des collectivités territoriales.  
 
Mme MINOT Isabelle ayant été élue par scrutin de listes aux dernières élections municipales de 
2020 (liste Engagés pour unir), il convient donc de la remplacer par le ou la candidat-e venant 
sur la liste immédiatement après le dernier élu. C’est donc à M. PACARD Denis que revient le 
droit d’intégrer le conseil municipal, fonction de conseiller municipal qu’il a accepté par un 
courrier en date du 20 avril 2022.  
 
M. le Maire invite donc M. PACARD à prendre place au sein du conseil.  
 
M. PACARD se présente au conseil. Celui-ci se dit heureux de siéger dans cette assemblée et 
ainsi faire vivre le processus démocratique. 
 
M. VAN DER HAM souhaite prendre la parole. Celui-ci salue la décision de Mme MINOT qui a 
décidé de démissionner et rejoindre ainsi M. DIMIER, ce dans le respect des engagements pris 
par les élus de la liste en fin de campagne municipale. Il souligne que l’égalité des démissions 
suit l’égalité des élections. Il salue les qualités de M. PACARD. Il regrette toutefois le fait qu’il 
n’y ait plus d’élus de la liste Engagés pour unir sur la commune d’Oingt.   
 
Le nombre de conseillers municipaux de Val d’Oingt reste donc à au nombre de 29 élus. 
 

• Appel des membres du Conseil :  
 
Présents-es : Pascal TERRIER, Roland CHARDON, Hervé PERRIER, Catherine MOINE, Anne-
Virginie GIROD, Agnès CHARRÉ, Alain VAN DER HAM, Dominique MÉCHIN, Cécile BUDIN, Marie-
Christine HUMBERT-BUDIN, Audrey DEPOUILLY, Marion KAPP, Claude CHEMELLE, Delphine 
LAVAL, Pascal PAPILLON, Nathalie WEIL, Benjamin RICHARDIER, Jocelyne SAMBARDIER, Patrice 
GALLIEN, Jean-Yves GRANCLÉMENT, Philippe PROIETTI, Céline DUPERRAY et Denis PACARD.  
 
Absents-es représentés-ées :  Jean-Michel DUMONT (pouvoir donné à Nathalie WEIL) ; 
Véronique MONTET (pouvoir donné à Dominique MÉCHIN), Thomas CHIGNIER (pouvoir donné 
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à Benjamin RICHARDIER), Alain PRAT (pouvoir donné à Roland CHARDON), Cédric DEL SOLE 
(pouvoir donné à Pascal TERRIER), Emmanuel MONTABONE (pouvoir donné à Cécile BUDIN). 
 

Absents-es :  
 
Soit 23 présents-es, 6 absents-es dont 6 procurations, soit 29 votants. Le quorum est donc 
atteint. 
 

• Secrétaire de Séance :  Anne-Virginie est nommée secrétaire de séance, fonction qu’elle 
accepte. 
 

• Approbation du compte rendu de la précédente réunion :  
 
M. le Maire demande l’approbation du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 5 
avril 2022. 
 
Mme WEIL souhaite apporter des modifications au compte-rendu de la précédente réunion. 
Elle fait état des modifications souhaitées par M. DUMONT, à savoir :  

- Au point n°5 - Demande de subvention DSIL 2022 – Opération de requalification de 
l’éclairage public : « M. DUMONT rappelle que ce projet était dans le programme de sa 
liste pendant les élections municipales en 2020, et qu’il est très satisfait de voir ce projet 
aboutir ». 

- Au point n°14 – Vote du budget primitif 2022 : « M. DUMONT constate une hausse 
excessive des dépenses de fonctionnement. En effet, selon lui, le report d’excédent est 
faible. Le signal envoyé sur la gestion financière de la commune n’est pas bon. 
L’excédent devrait a minima couvrir le remboursement en capital des emprunts ».  

 
Enfin, Mme WEIL souhaite compléter ses dires au point n°7 du précédent compte-rendu.  En 
effet, au point n°7 relatif au choix des jeux pour enfants, il était mentionné que : « Mme WEIL 
demande s’il y aura d’autres propositions du CMJ » alors que celle-ci demandait « s’il y aura 
d’autres propositions de jeux faites au CMJ ». 
 
M. TERRIER prend acte de ces modifications et informe l’assemblée que ces éléments seront 
mentionnés dans le procès-verbal de la séance du jour.  
 
Après vote, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
  

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
1. DEMANDE DE SUBVENTION DSIL 2022 – Rénovation thermique des 

bâtiments communaux  

Exposé M. TERRIER Pascal 
 

L’article L.2334-42 du CGCT prévoit que toutes les communes et tous les EPCI à fiscalité propre 
sont éligibles à la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), dès lors que le projet 
présenté s’inscrit dans le cadre des opérations prioritaires listées. 
 
La thématique « Rénovation énergétique et développement des énergies renouvelables » est 
listée comme action prioritaire. 
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La commune souhaite donc entreprendre une rénovation thermique de ses bâtiments 
communaux en remplaçant sur différents sites les fenêtres et les portes. 
 

• Changement des fenêtres de l’école élémentaire du Bois-d’Oingt : 
 
La commune souhaite changer les fenêtres qui, du fait de leur ancienneté, sont très 
endommagées et présentent une grande déperdition thermique par le simple vitrage présent 
et les infiltrations d’air et d’eau qui se développent. 
 
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 26 605,80 € HT. 
 

• Fourniture et pose de brises soleil orientables à l’école maternelle du Bois-d’Oingt : 
 
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 5 031,88 € HT. 
 

• Changement de fenêtres dans appartement et un commerce communal à Oingt : 
 
Le bâtiment communal est situé au 79 Montée de l’église et comprend un commerce et des 
logements – Commune déléguée de Oingt. Cet ancien bâtiment se compose actuellement de 
volets et fenêtres en bois vétustes, ne répondant plus à des exigences thermiques notamment 
en matière d’isolation et de sécurité. Ils ne jouent plus leurs fonctions de protection.  
 
La municipalité souhaite donc remplacer l’ensemble des volets et des fenêtres de ce bâtiment 
pour assurer la protection des fenêtres lors des intempéries et l’isolation contre les fortes 
chaleurs.  
 
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 6 783,00 € HT. 
 

• Changement de fenêtres dans l’appartement du gérant du bar situé à Saint-Laurent-
d’Oingt : 

 
L’appartement occupé par le gérant du bar commercial situé au 31 Montée du Prieuré à Saint-
Laurent-d’Oingt dispose actuellement de menuiseries en simple vitrage. En effet, de grandes 
déperditions de chaleur l’hiver notamment sont constatées aussi bien du fait des vitrages 
simples mais également à cause de la vétusté des boiseries qui sont très anciennes. 
 
La municipalité souhaite donc remplacer toutes les menuiseries de ce bâtiment par des 
menuiseries adaptées permettant une régulation du chauffage plus facile.  
 
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 12 890,57 HT €. 
 
Par conséquent, il est proposé au conseil de se prononcer en faveur de la demande de 
subvention suivante :  
 

 

Projet Montant HT DSIL 2022 Reste à charge 

Rénovation 
thermique  

51 311,25 €  50% 50% 

TOTAL (HT) 51 311,25 € 25 655,60 € 25 655,60 € 



 4  

Délibération mise au vote.  
 
 
Echanges entre les élus :  
 
Mme WEIL demande quelle sera la matière des fenêtres (en PVC ou en bois). 
 
M. le Maire répond que compte tenu du caractère patrimonial de l’école du Bois d’Oingt, les 
fenêtres seront en bois.  
 
M. VAN DER HAM demande où en est le projet d’incitation de rénovation thermique des 
bâtiments communaux par la communauté de commune via sa politique du pôle 
« environnement et habitat » dont M. le Maire fait partie.  
 
M. le Maire répond que la communauté de communes a répondu à un appel à manifestation 
d’intérêt (AMI SEQUOIA) pour mettre en œuvre des diagnostiques énergétiques sur les 
bâtiments publics de l’intercommunalité.   
 
Au niveau communal, ce plan d’incitation consistera à réaliser des diagnostiques thermiques 
des bâtiments. Priorité sera donnée aux bâtiments concernés par le décret tertiaire (les 
bâtiments de plus de 1 000m² devront être rénovés d’ici 2030), les salles des fêtes, les mairies 
et les écoles.  
 
Au titre de Val d’Oingt, nous candidaterons pour nos 3 salles des fêtes du Bois-d’Oingt, les 
Mairies de Oingt et du Bois d’Oingt et l’école du Bois d’Oingt. Ces diagnostiques permettront de 
définir les meilleures stratégies de rénovation thermique ainsi que les préconisations de 
pilotage des systèmes de chauffage.  
 
Ces actions de diagnostics seront cofinancées par la commune et l’intercommunalité. 
 
M. VAN DER HAM confirme ce financement.  
 
Concernant le financement, M. le Maire appuie sur le fait qu’il est du ressort de la CCBPD de 
prendre en charge ces études. À charge pour les communes par la suite de procéder aux 
travaux.   
 
Après vote, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

2. DEMANDE DE SUBVENTION – Amendes de Police 2022 - Opération de 

sécurisation routière et de différenciation du trafic dans la commune déléguée 

d’Oingt 

Exposé M. CHARDON Roland 
 

Le Conseil départemental du Rhône a en charge la répartition du produit des amendes de 
polices selon les articles R. 2334-10 à R. 2334-12 du code général des collectivités territoriales.  
 
Sont éligibles à ce financement, les opérations de circulation routière :  

- Aménagement de carrefours  
- Différenciation du trafic  
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Aussi, il est proposé au conseil municipal de se prononcer en faveur des projets et du plan de 
financement suivants : 

 
 
Délibération mise au vote.  
 
Echanges entre les élus :  
 
M. VAN DER HAM est surpris des chiffres présentés ce jour puisqu’ils sont différents de ceux 
mentionnés dans la note de synthèse. En l’espèce, la note de synthèse mentionnait une 
subvention de l’Etat de 30% alors que la présentation du jour mentionne 20% de financement. 
 
M. le Maire énonce qu’il s’agit d’une simple erreur de calcul dans le plan de financement. En 
effet, la commune a bien perçu une subvention DSIL 2021 de 20% par l’Etat dans le cadre de 
l’opération d’enfouissement des réseaux d’Oingt. Cette opération prévoit la création d’un 
trottoir le long de la route de Theizé après l’enfouissement des lignes électriques. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à la majorité absolue, 28 voix « pour » et 1 
« contre ». 
 

3. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 

Exposé M. CHEMELLE Claude 
 

La commune de Val d’Oingt apporte son soutien financier à de nombreuses associations pour 
les aider à pérenniser et développer leurs activités, à mener des projets, mettre en place de 
nouvelles actions ou événements. Elle le fait sur la base des dossiers de demande de 
subvention reçus, en tenant compte notamment de facteurs tels que le niveau d’activités des 
associations, leur nombre d’adhérents, l’accès des publics les plus larges aux actions proposées, 
leur contribution à l’animation de la ville, la part des fonds propres, etc. 
 
Lors de la séance du 5 avril 2022, le Conseil Municipal a décidé d'affecter, toutes politiques 
confondues, au soutien financier en direction des associations, 40 779 € pour l'année 2022.  
 

Aménagements Année Montant 

HT 

REGION 

 

ETAT 

 

AMENDES DE 

POLICE 2022 

AUTO-FINANCEMENT 

20% 

Aménagement 

améliorant la 

sécurité des 

usagers : Création 

d’un trottoir - Route 

de Theizé 

 

2022 

 

26 400 € 

 

13 200 € 

(50%) 

 

5 280 € 

(20%) 

 

2 640 € (10%) 

 

 

5 280 € 

Différenciation du 

trafic : Installation de 

bornes escamotables 

– Centre-Bourg Oingt 

2022 31 562 € 

15 781 € 

(50%) 
X 

9 468,60 € 

(30%) 
6 312,40 € 

Total 12 108,60 € 11 592,40 € 



 6  

Pour l’exercice 2022, 27 associations, dans des secteurs aussi divers que l'action sociale, la 
santé, la jeunesse, les personnes âgées, les familles, la citoyenneté, le patrimoine, la culture et 
le sport, se sont vus attribuer une subvention. 
 
Il est proposé d’attribuer de nouvelles subventions aux associations suivantes :  
 

• Une subvention de fonctionnement de 150 € pour l’Association des Conjoints Survivants 
du Bois d’Oingt. 

 
Description des actions envisagées par la subvention sollicitée : Mise en place d’un goûter tous 
les trimestres pour rompre la solitude ; Organisation d’un voyage d’une journée ; Aider dans les 
démarches administratives après un veuvage. 
 
Délibération mise au vote. 
 
Echanges entre les élus :  
 
M. PROIETTI souhaite que la vote soit distinct entre les deux demandes de subvention. 
 
Mme WEIL souligne que le budget des associations a déjà été voté sur la base de dossiers 
déposés en bon et du forme. Il est dès lors regrettable par principe que d’autres associations 
perçoivent des subventions alors que leurs dossiers ont été déposés hors délais. 
 
M. CHEMELLE répond que le conseil municipal est tout à fait compétent pour décider 
d’octroyer en cours d’année des subventions aux associations au cas par cas.  
 
M. le Maire rappelle que le budget prévoit une enveloppe non affectée. En effet, lors du vote 
des subventions attribuées aux associations, un montant de 800 € a été budgété (« non 
affecté ») pour permettre de répondre à certaines demandes. 
 
Mme WEIL trouve dommage que le planning mis en place pour la réception et l’instruction des 
dossiers de demandes de subventions ne soit pas respecté. Sur le principe, il n’est pas normal 
de contraindre certaines associations à déposer leurs demandes dans les temps alors que 
d’autres associations le font a posteriori.  
 
M. CHEMELLE reconnait une erreur dans le traitement de ce dossier dont la demande a été 
égarée et qu’il est donc normal de la prendre en compte malgré le dépassement du délai.  
 
Après vote, la délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

• Une subvention de fonctionnement de 150 € pour l’Association Ateliers Révélés. 
 

Description des actions envisagées par la subvention sollicitée : Aide à la manifestation 
d’ouverture d’ateliers artistiques dans plusieurs villages des Pierres Dorées du territoire du 
Beaujolais. 
 
Organisation d’un évènement en octobre 2022 permettant aux visiteurs de circuler d’un atelier 
à un autre pour découvrir les œuvres et les savoirs faire des artistes et artisans d’art du 
territoire.  
 
Délibération mise au vote. 
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Echanges des élus :  
 
Concernant la deuxième demande pour les Ateliers Révélés, M. CHEMELLE note que 
l’association « les ateliers de l’Art de Oingt » n’a pas fait de demande de subvention cette 
année et que cette demande concerne plusieurs communes des Pierres Dorées. Par ailleurs, 
cette demande est liée à un événement organisé après les dépôts de dossiers de subventions et 
que nous proposons de soutenir. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à la majorité absolue, 23 voix « pour », 5 voix 
« contre » et 1 « abstention ». 
 

4. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PRISE EN CHARGE DE LA FAUNE 

SAUVAGE EN DÉTRESSE – Année 2022 

Exposé M. GRANDCLÉMENT Jean-Yves 

 
L’Hirondelle, association loi 1901, existe depuis 1998 et a pour but de recueillir et de soigner les 
animaux sauvages, blessés, malades, affaiblis en vue de les relâcher dans des sites appropriés. 
 
C’est la seule structure habilitée à prendre en charge la faune sauvage en détresse sur les 
départements du Rhône, de la Loire, de la Drôme et de l’Ardèche. 
 
L’Hirondelle joue un rôle dans le maintien de la biodiversité par la richesse des espèces 
soignées, participe activement au suivi sanitaire de la faune sauvage, sensibilise le public par le 
biais des animaux pris en charge et des conseils téléphoniques. Elle est aussi chargée de former 
les pompiers et les vétérinaires sur les risques sanitaires et les dangers que peuvent 
représenter certains animaux. 
 
Afin de pérenniser ses actions et continuer à rendre ce service considéré par tous comme 
d’utilité publique, le centre de soins a besoin de partenaires fiables dans la durée. 
 
Cette convention a pour objet de définir les conditions de mise en place d’un partenariat entre 
l’Hirondelle et la commune de Val d’Oingt, afin d’œuvrer en faveur de la sauvegarde des 
animaux sauvages.  
 
L’Hirondelle s’engage à :  

- Recueillir les oiseaux et les mammifères de la faune sauvage autochtone blessés ou 
malades 365 jours/an. 

- Valoriser notre partenariat via une communication. 
- Informer la commune en cas de mortalité anormale d’animaux ou de problème sanitaire 

touchant la faune sauvage. 
 
La commune s’engage à verser une subvention annuelle dont le montant est fixé à 0,10 euros 
par habitant pour l’année 2022 :  

 Soit 4 225 x 0,10 € = 422,50 € 
 
Il est proposé au conseil municipal :  

- De verser une subvention annuelle de 422,50 € pour l’année 2022 
- De donner tout pouvoir à M. le Maire pour signer la convention 

 
Délibération mise au vote. 
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Echanges entre les élus :  
 
M. le Maire précise que c’est une démarche communale qui était déjà envisagée courant 2021. 
 
Mme GIROD explique que le contact avec cette association date de l’an dernier. Ils ont des 
difficultés financières pour boucler leur budget. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

5. OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – EXPOSITION L’ART EN 

C’OINGT – Tarifs Année 2022  

Exposé Mme SAMBARDIER Jocelyne  
 

Dans le cadre de l’organisation annuelle de l’exposition l’Art en C’Oingt qui se tiendra le samedi 

11 juin, le samedi 2 juillet et le samedi 3 septembre, il est nécessaire de fixer la redevance 

d’occupation du domaine public.  

Cette redevance correspond à la somme demandée en contrepartie de l’obtention d’un droit 

d’occuper temporairement à titre privatif le domaine public de la collectivité (article L. 21225-1 

du code général de la propriété des personnes publiques).  

En conséquence, au titre de l’occupation du domaine public, il convient de définir les tarifs qui 

seront appliqués pour l’année 2022.  

Pour l’année 2022, il est proposé de reconduire les tarifs de 2021 selon la grille tarifaire ci-

dessous. En effet, les mesures d’urgence liées au contexte sanitaire et à l’épidémie de covid 19 

ont fortement impacté l’activité économique des exposants d’arts. Il apparaît ainsi opportun, 

dans un souci de soutien à la profession, de maintenir la redevance à son niveau antérieur.  

Tarifs occupation du domaine public – Art en C’Oingt – Année 2022 

Distances Prix 

3 à 4 mètres 10 € 

4 mètres et plus  15 € 

 
Délibération mise au vote. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

6. OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - MARCHÉ NOCTURNE – Tarifs Année 

2022  

Exposé Mme SAMBARDIER Jocelyne 

Dans le cadre de l’organisation annuelle du marché nocturne qui se tiendra le jeudi 14 juillet, il 

est nécessaire de fixer la redevance d’occupation du domaine public.  
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Cette redevance correspond à la somme demandée en contrepartie de l’obtention d’un droit 

d’occuper temporairement à titre privatif le domaine public de la collectivité (article L. 21225-1 

du code général de la propriété des personnes publiques).  

En conséquence, au titre de l’occupation du domaine public, il convient de définir les tarifs qui 

seront appliqués pour l’année 2022.  

Pour l’année 2022, il est proposé de reconduire les tarifs de 2021 selon la grille tarifaire ci-

dessous. En effet, les mesures d’urgence liées au contexte sanitaire et à l’épidémie de covid 19 

ont fortement impacté l’activité économique des forains. Il apparaît ainsi opportun, dans un 

souci de soutien à la profession, de maintenir la redevance à son niveau antérieur.  

Tarifs occupation du domaine public – Marché Nocturne – Année 2022 

Distances Prix 

3 à 4 mètres 10 € 

4 mètres et plus  15 € 

 
Délibération mise au vote. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

7. PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE AU VOYAGE ORGANISÉ 

PAR LA CCBPD DANS LE CADRE DE LA CONVENTION UNICEF 

Exposé Mme LAVAL Delphine 

La Communauté de Communes porte auprès de l’Unicef tous les dossiers déposés auprès du 
Comité de sélection et assurera la coordination de la démarche. Cette coordination est 
nécessaire à la validation du projet et assure la cohérence de la démarche sur le territoire de la 
communauté de communes. 
 
Chaque commune restant impliquée auprès de l’Unicef sur tous les projets relevant de sa 
compétence.  
 
La Communauté de Commune assume les charges de coordination, la réalisation et la gestion 
de tous les évènements phares et attendus de la démarche tels que la Nuit de l’eau, la 
Quinzaine de la Parentalité, la Journée des CMJ de la CCBPD et le voyage intercommunal des 
CMJ.  
 
La CCBPD se réserve le droit de solliciter financièrement et/ou matériellement les communes 
impliquées dans la démarche sur des opérations conjointes et en lien avec les évènements 
précités. 
 
À ce titre, un voyage à Paris est organisé par la CCBPD pour les jeunes du CMJ. Celle-ci a sollicité 
une participation financière de la commune de Val d’Oingt afin de prendre en charge le coût 
des transports et des visites (Panthéon/Invalides) :  
 
 



 10  

Voyage à Paris du Conseil Municipal des Jeunes 

Coût du voyage  2 211,51 € 

Nombres (enfants/adultes) Participation des familles Participation communale 

17 enfants 50 €/enfant 50€/enfant 

4 adultes 63,94 €/adulte 63,94 €/ adulte 

Total 1 105,76 € 1 105,76 € 

 
Il est ainsi proposé au conseil :  

- D’acter la participation financière de la commune de Val d’Oingt à hauteur de 2 211,51 € 
- De se faire rembourser par les familles 50% du coût total du voyage 
- De donner tout pouvoir à M. le Maire pour signer la convention Unicef avec la CCBPD 

 
Délibération mise au vote. 
 
Echanges entre les élus :  
 
M. le Maire demande combien il y a de Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) dans la CCBPD. 
 
Mme LAVAL affirme qu’il existe actuellement 14 CMJ, dont dix partent au voyage organisé par 
la CCBPD à Paris. 
 
Mme HUMBERT BUDIN demande pourquoi la CCBPD ne participe pas financièrement alors 
qu’elle a la compétence jeunesse. 
 
M. VAN DER HAM explique que c’est justifié par des considérations financières. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

8. DÉCISIONS MODIFICATIVES 

Exposé M. TERRIER Pascal 
 

Il est rappelé aux élus que le conseil municipal peut apporter des modifications au budget 
jusqu'aux termes de l'exercice auquel elles s'appliquent (art. L 1612-11 du CGCT). 
 
Décision modificative n°1 :  
 
M. le Maire indique que les travaux réalisés dans l’appartement situé au 31 montée du Prieuré 
à Saint-Laurent-d’Oingt nécessitent un doublage intérieur et une reprise de l’électricité. En 
effet, après expertise, il s’est avéré que les branchements électriques étaient défectueux. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de prévoir un transfert de ligne budgétaire comme suit :  
 

Objet : DM 1/2022 – Complément opération d’investissement sur l’opération n°505 
– Rénovation thermique appartement du bar de Saint-Laurent-d’Oingt 

Montant 

 
2135 – Installations générales, agencements, aménagements des constructions  

 Opération 505 – Fonction 7 
 
2313 – Constructions 

 Opération 374 – Fonction 3 
 

 
+ 7 000 € 

 
 

- 7 000 € 
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Ce complément a pour effet de porter l’opération 505 à 22 000 € TTC. 
 
Délibération mise au vote. 
 
Echanges entre les élus :  
 
M. CHARDON apporte des précisions pour expliquer qu’après consultation des anciens porteurs 
du dossier, la mise en place de volets occultants sur les autres fenêtres de la salle n’est pas très 
utile. 
 
Mme MÉCHIN demande si les associations n’ont pas besoin d’avoir une salle obscure. Elle 
demande si cela ne va pas les gêner et si elles ont été questionnées sur ce sujet. 
 
M. CHARDON explique qu’il n’y pas eu d’alerte particulière des associations. Il y a, en effet, des 
dysfonctionnements sur les volets mais aucun besoin n’a été signifié par les associations. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Décision modificative n°2 :  
 
M. PERRIER indique que suite à l’inflation des prix des matières premières et à la sélection par 
le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) des jeux pour enfants, validés par la commission 
cohésion sociale, le montant de l’opération 480 « Jeux pour enfants – Parc Pichat » s’élève à 
54 000 € TTC au lieu des 45 000 € budgétés initialement.  
 
Ce financement complémentaire sera issu des budgets participatifs.  
 
Il y a lieu, dès lors, de prévoir un transfert de ligne budgétaire comme suit :   
 

Objet : DM 2/2022 – Complément opération d’investissement sur l’opération n°480 
– Jeux pour enfants Parc Pichat  

Montant 

 
2315 – Installation, matériel et outillage techniques  

 Opération 480 – Fonction 4 
 
2313 – Constructions 

 Opération 374 – Fonction 3 
 
2313 – Constructions – Fonction 3 

 Opération 453  

 
+ 9 000 € 

 
 

- 8 000 € 
 
 

- 1000 € 

 

Ce complément a pour effet de porter l’opération 480 à 54 000 € et d’annuler l’opération 374 

« Volets roulants – Ancienne église ». 

Délibération mise au vote. 
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Echanges entre les élus :  
 
M. PERRIER affirme que compte tenu de l’inflation des matières premières les devis ont dû être 
réactualisés. En effet, il informe que le conseil qu’en 15 jours, les devis ont connu une 
augmentation significative de 2 000 €. 
 
Mme WEIL souhaite apporter une remarque sur cette augmentation non négligeable. Elle tient 
à saluer le travail fait par les membres du CMJ pour que les jeux sélectionnés entrent dans 
l’enveloppe budgétaire allouée par la municipalité. Toutefois, elle note que c’est une 
augmentation importante par rapport au budget initial. 
 
Elle regrette que les jeunes n’aient pas été informés par l’augmentation des prix et de la 
majoration budgétaire allouée aux jeux. Elle s’interroge s’il n’aurait pas fallu différer la livraison. 
 
M. PERRIER répond qu’il a informé les membres de la commission et les enfants présents que 
cette inflation était prévisible.  
 
M. PERRIER indique que suite au choix des élus du CMJ, à savoir 3 jeux émanant de deux 
fournisseurs différents, le coût se trouvait majoré du fait de 2 livraisons différentes, de la pose 
du matériel par deux sociétés différentes. Le fait de différer la commande et l’installation des 2 
autres jeux coûterait plus cher in fine compte tenu de l’augmentation incessante des matières 
premières. 
 
Mme WEIL regrette qu’au début, le choix s’était porté sur un seul jeu pour finalement avoir 
deux jeux supplémentaires. Pour elle, la manière de fonctionner n’est pas bonne vis-à-vis des 
jeunes. 
 
M. PERRIER précise à Mme WEIL que 3 projets différents ont été proposés aux élus du CMP, ces 
3 projets comportant chacun bien 3 jeux. 
 
M. PERRIER projette devant le Conseil le document visionné lors de la commission corroborant 
ainsi ses propos. 
 
M. PERRIER explique que la modification du coût et de la structure des jeux a été portée à la 
connaissance des jeunes. Le projet n°1 comportant le château, une balançoire et un toboggan 
pour les petits s’élevait à 45 000 €, soit le budget initial. Il s’avère que les jeunes ont choisi 2 
éléments différents de la balançoire et du toboggan. Ceci expliquant également le surcoût du 
projet. 
 
M. PERRIER tient à souligner la pertinence du choix des enfants. En effet, celui-ci va permettre 
un spectre d’utilisateurs élargi allant de 6 mois à 14 ans. De plus, M. PERRIER précise que le 
trampoline retenu permettra l’accueil d’un enfant en fauteuil roulant non motorisé renforçant 
l’inclusion des personnes porteuses de handicap. 
 
Mme BUDIN apporte un complément au propos de Mme WEIL. Elle regrette que l’on finance 
d’autres jeux. Pour elle, un seul jeu aurait été suffisant. 
 
Mme SAMBARDIER expose que ces nouveaux jeux sont plus inclusifs. 
 
Mme WEIL explique qu’au départ, la petite maison et le trampoline, n’étaient ni les jeux prévus 
et ni le budget prévu.  
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M. PERRIER explique que c’est le choix des enfants futurs utilisateurs. Sans ces 2 jeux, on 
excluait les enfants en bas âge en présence de parents avec plusieurs enfants d’âge différent.  
 
Mme BUDIN explique que le jeu qui a été choisi au début (un château) était le jeu qui 
correspondait le plus. Les jeunes auraient compris que le budget était limité et auraient 
compris que les deux autres petits jeux pouvaient être exclus.  
 
M. TERRIER explique qu’il est fatalement prévisible que les coûts augmentent avant même que 
la note de synthèse soit faite. 
 
M. PERRIER affirme qu’en présence d’un vote favorable, il engagerait dès demain les devis pour 
éviter une nouvelle majoration. La majoration exposée sera prise en charge par les budgets 
participatifs. 
 
M. VAN DER HAM s’étonne que cette majoration résulte d’un affaiblissement d’autres 
opérations. A la base, ces opérations sont budgétées pour des opérations d’investissement.  
 
M. le Maire répond qu’il n’existe pas d’opérations spécifiques pour les budgets participatifs. Il 
est donc nécessaire de financer via des opérations d’investissement existantes. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à la majorité absolue, 21 voix « pour », 6 voix 
« contre » et 2 abstentions. 
 
Décision modificative n°3 :  

M. le Maire indique que suite à une reprise des discussions avec les enseignants de l’école de 

Oingt, ceux-ci ont jugé prioritaire la création de cette ouverture à l’arrière du bâtiment en lieu 

et place de l’installation des alarmes « anti-intrusion ».  

Par conséquent, M. le Maire propose de majorer l’opération 477 « Sécurisation des locaux de 

l’école d’Oingt » afin de créer une ouverture avec l’installation d’une porte à l’arrière du 

bâtiment. 

Objet : DM 3/2022 – Complément opération d’investissement sur l’opération n°477 
– Sécurisation des locaux Ecole Oingt  

Montant 

 
2315 – Installation, matériel et outillage technique 

 Opération 477 – Fonction 2 
 
2313 – Constructions – Fonction 3 

 Opération 453  
 

 
+ 500 € 

 
 

- 500 € 

 

Ce complément a pour effet de diminuer l’opération 453 de 500 €. 

Délibération mise au vote. 

Echanges entre les élus : 
 
M. PROIETTI ne comprend pas l’utilité de mettre en place une nouvelle porte à l’arrière de 
l’école d’Oingt. 
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M. le Maire répond que des référents sûretés de la gendarmerie du Rhône sont venus sur site 
en mars dernier pour apprécier la sécurisation des sites scolaires, dans le cadre d’installation 
d’alarmes « anti-intrusion ». Ils ont fixé comme priorité les conditions d’évacuation du site. En 
effet, pour deux classes, les issues donnent dans la cour, aucune issue de secours vers l’arrière 
du bâtiment, ne permettant pas une évacuation en cas d’intrusion d’un intrus dans la cour de 
l’école.  
 
Mme DEPOUILLY s’étonne du fait qu’il n’y ait pas de porte à l’arrière du bâtiment. 
 
Mme BUDIN exprime que le double accès est nécessaire. 
 
M. PRIOETTI explique qu’un système d’alarme aurait été plus judicieux.  
 
Mme DEPOUILLY demande quelles ont été les préconisations des gendarmes sur la sécurisation 
des sites scolaires.  
 
M. le Maire rappelle que les préconisations des gendarmes ont été assez poussées et sont 
difficiles à mettre en place financièrement (ouverture de la porte, films occultants sur les 
fenêtres, réhausse de grillages ...). Ils sont dans un rôle de prévention.  
 
Mme BUDIN explique que les priorités fixées par les gendarmes ont été :  

- Mise en place de double-accès  
- Installation de films occultants 

 
Elle répond que l’alarme est inutile si on est à l’intérieur et calfeutré. Il est nécessaire d’avoir un 
double accès pour évacuer. D’autant que cela sert en plus pour les incendies. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à la majorité absolue, 28 voix « pour » et 1 
abstention.  
 

9. MISE À DISPOSITION D’UN LOCAL COMMUNAL À UNE ASSOCIATION POUR 

L’IMPLANTATION D’UNE RECYCLERIE 

Exposé Mme MOINE Catherine 

 

Mme MOINE informe l’assemblée qu’un projet de recyclerie de matériaux créatifs a été 

présenté à la commission vie économique et valorisation des propriétés communales le 7 avril 

dernier. 

 

Ce projet porté par une association loi 1901 « Marcel et Madeleine » consiste à récupérer des 

matériaux auprès des entreprises (chutes de production, fins de série, produits déclassés) et 

des particuliers (matériaux de 2nd main, vêtements) afin de les reconditionner pour par la suite 

leur donner une deuxième vie.  

 

Une fois les matériaux reconditionnés, l’association propose de mettre à la vente ces produits 

recyclés à bas prix. Cette activité associative s’accompagnera également d’ateliers créatifs à 

destination de tous publics afin d’apprendre à réutiliser les matériaux usagers. Enfin, celle-ci 

proposera des expositions de création réalisées par des artistes locaux à partir de matériaux 

fournis par l’association. 

 



 15  

Ce projet représente pour la commune un intérêt social, culturel et écologique puisqu’il 

permettra de :  

- Redynamiser le centre bourg de Saint-Laurent-d’Oingt  

- Renforcer l’attractivité du bar  

- Proposer un nouveau service pour les habitants  

- Développer une fibre responsable (recyclage) et sociale (services civiques, insertion à 

termes) 

 

L’association qui porte ce projet a demandé à la municipalité à ce que des locaux soient mis à 

leur disposition pendant deux ans. 

 

Pour permettre l’implantation de cette recyclerie, il a été décidé en commission de mettre à 

disposition de cette association les locaux suivants :  

- Garage attenant au local pour la réception et le stockage des matériaux avant 

reconditionnement. 

- Local de l’ancienne bibliothèque à Saint-Laurent-d’Oingt (69m²) pour le 

reconditionnement des matériaux. 

- Local de stock au rez-de-chaussée du prieuré pour le stock des matériaux 

reconditionnés. 

 

Un aménagement possible de ces locaux est souhaité, à savoir la possible suppression de la 

cloison séparant les deux pièces dans la bibliothèque. Ces travaux seront pris en charge par les 

employés communaux.  

 

Concernant la prise en charge par l’association d’un loyer, Mme MOINE propose à ce que dans 

un premier temps, celle-ci supporte un loyer correspondant aux fluides (gaz/électricité). En 

effet, il est nécessaire d’accompagner l’implantation de cette association la première année, 

pour à partir de la deuxième année, mettre en place un loyer plus important indexé sur le 

chiffre d’affaires. 

 

Aussi, il est proposé à l’assemblée de se prononcer en faveur :  

- De la mise à disposition des locaux communaux mentionnés ci-dessus.  

- De fixer le loyer à 100€/mois charges comprises. 

- De donner tout pouvoir à M. le Maire pour mettre en place une convention de mise à 

disposition de locaux communaux avec l’association « Marcel et Madeleine ». 

 

Délibération mise au vote.  

Echanges entre les élus :  
 
M. VAN DER HAM explique qu’il s’agit bien d’une activité commerciale. Il y a une activité de 
mise en vente. Dès lors, le statut des structures l’interroge.  
 
Mme MOINE explique que c’est une association à but non lucratif. Elle travaille à partir de dons. 
L’objectif n’est pas de faire des bénéfices.  
 
Mme WEIL demande si les ateliers sont payants. 
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Mme MOINE répond qu’ils le sont. 
 
Mme WEIL pense qu’il sera difficile de remplir ces ateliers. 
 
Mme MOINE explique que la responsable de l’associations a fait les Beaux-Arts et dispose d’une 
expérience dans la création de kits de recyclages et d’ateliers créatifs. Son objectif est de 
promouvoir le réemploi.  
 
Mme WEIL note que c’est un projet intéressant mais tout de même risqué. Il est d’autant plus 
consommateur d’espace et de salles. Elle demande si les lieux pour les ateliers seront mis à 
disposition gratuitement à l’association.  
 
Mme MOINE informe le conseil que la salle des associations à Saint-Laurent-d’Oingt sera mise à 
disposition car elle est aujourd’hui très peu utilisée sur les créneaux visés par l’association. 
 
Mme WEIL demande s’il est prévu de lui réserver des espaces à l’année.  
 
Mme MOINE répond qu’un planning de salles lui sera proposé.  
 
Mme WEIL demande s’il ne faut pas imposer une date butoir pour savoir si l’activité marche.  Si 
elle n’atteint pas les objectifs, que compte faire la municipalité ? Jusqu’à quand on laisse cette 
activité si elle ne fonctionne pas ?  
 
Mme MOINE énonce qu’une convention d’occupation du domaine public va être réalisée. Celle-
ci mentionnera tous ces éléments. 
 
Mme WEIL souligne qu’un suivi des résultats de l’activité devra être fait pour savoir si l’activité 
fonctionne. Elle se dit favorable au projet mais il faut voir en pratique le fonctionnement et le 
résultat financier. Il va être difficile compte tenu du contexte financier. 
 
Mme MOINE énonce que c’est une prise de risque mais que ces activités sont diverses et 
variées.  
 
Mme WEIL souligne que la participation aux ateliers est tout de même onéreuse.  
 
Mme MOINE répond que les tarifs prévus par l’association sont inférieurs à ceux de la 
concurrence (Petite académie, Refaiserie, etc) 
 
Mme MÉCHIN se demande si les 100 € de redevances pour occupation du domaine public vont 
suffire pour couvrir les fluides. 
 
M. le Maire informe l’assemblée que cette estimation a été faite au prorata des charges 
supportées par les locataires occupant les lieux.  
 
Mme MÉCHIN demande si les 100 € sont pour toutes les salles. 
 
M. le Maire répond que cette redevance est versée uniquement pour les locaux fixes. 
 
Mme WEIL demande à ce qu’une proposition de convention soit présentée au conseil 
municipal.  
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Mme MOINE répond qu’il est prévu de rédiger une convention d’occupation du domaine public 
qui sera présentée au conseil pour information. 
 
Après vote, cette délibération est adoptée à la majorité absolue, 24 voix « pour » et 5 
abstentions.  
 

10. POINT DIVERS 
 

• Plan paysage des côteaux viticoles :  
 
Le Syndicat Mixte du Beaujolais (SMB) a été lauréat d’un appel à projet de l’Etat en 2018 pour 

réaliser un « Plan paysage » sur les coteaux viticoles.  

En parallèle à la révision du SCOT, le SMB travaille actuellement sur ce « Plan Paysage des 

côteaux viticoles » avec l'aide du cabinet d’études FABRIQUES. 

Après la restitution du programme d'actions pour la mise en œuvre des objectifs de qualité des 

paysages par le Bureau d'études, il est proposé de lancer une expérimentation de ce plan 

d'actions. 

Pour ce faire, il est nécessaire que des communes, au sein de chaque EPCI se portent 

volontaires. 

Il a été proposé à la commune de Val d’Oingt de se prêter à cette expérimentation.  

Pour information, les 4 objectifs de qualité paysagère des coteaux viticoles qui ont été priorisés 
par les membres du COPIL :  
SCoT : 

➢ Conforter et développer durablement le maillage des paysages agricoles et viticoles 

➢ Mettre en valeur les espaces de nature et développer la biodiversité sur l’ensemble du 
territoire 

➢ Favoriser la découverte des paysages via un réseau de sites et parcours diversifies 

➢ Développer la complémentarité entre espaces urbains et espaces agricoles ou naturels 
 
Pour information, le calendrier de cette expérimentation : 

- Appel à candidature pour le 20 Mai 
- Demi-journée d'échange en atelier courant Juin 
- Comité syndical le 28 Juin 
- Demi-journée d'échange en atelier courant Septembre 
- Ecriture de la charte d'engagement courant Octobre 

 
M. le Maire informe l’assemblée qu’il a donné son accord pour que la commune s’inscrive dans 
cette démarche.  
 
 

Fin de réunion à 21h00 
 

Prochaine réunion du conseil municipal 
Mardi 14 juin 2022 

 


